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Étaient présents :

Mme Evelyne  DOMENGE, M.  François  MARE,  M.  Albert  NICOULEAU,  M. 
Jean-Paul AUGE, Mme Carmen FAZ, M. André FAZ, Mme Francine GANTOU, M. 
Sébastien  GANTOU,  M.  Stéphane  GAVALDA,  M.  Guy  MARAVAL,  M.  Jérôme 
GUERRIER,  Mme  Laurence  GUERRIER,  Mme  Nathalie  GOURAUD,  M.  René 
BOUDES,  Mme  Jeannette  BOUDES,  Mme  RAMOS  Raphaëlle,  M.  Antoine 
FALCOMATA,  Mme  Martine  FALCOMATA,  M.  Emilien  PELISSOU,  M.  Marius 
VIGUIER, Mlle Danielle DEVIC, M. Francis BERTHOMIEU, M. Jean-Marie COSTES.

Excusés : 

M. Philippe GOURAUD, M. Philippe MARTINEZ, M. Christian JANVIER, M. 
Jean-Jacques  ROLLAND,  Mme  Jacqueline  ROLLAND,  Mme  Aline  DEVIC,  M. 
Laurent DOMENGE, Mme Joëlle MAUBLANC, Mlle Carine GANTOU.

Ordre du jour :

• Bilan du 11 août et du 10 novembre 2007
• Propositions pour la fête annuelle et la grillée de châtaignes 2008.

L’ordre du jour est ouvert par la présidente :

 Evelyne DOMENGE fait un rapport positif concernant le repas du samedi 11 août 
2007 (218 repas servis) et le concours de pétanque de l’après-midi qui ont été un 
vif succès contrairement au vide grenier du matin qui a été boudé en partie à cause 
du marché de Saint-Affrique.

 Albert NICOULEAU fait  le point sur le paiement des cotisations : 27 familles ont 
réglé leur cotisation de 10€00 pour 2 personnes ou 5€00 pour 1 personne.

 Le bilan comptable a été présenté avec un solde sur compte bancaire et espèces à 
ce jour de 533,77 € et sur CODEVI de 3917,40 €.

 Le 10 novembre 2007, a eu lieu « La Grillée de châtaignes ». Le budget a été 
équilibré  pour  cette  manifestation  sans  oublier  la  participation  au  Télé  thon  à 
hauteur de 85,00 €.
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 Les dates des samedi 9 et dimanche 10 août 2008 ont été proposées pour la fête 
annuelle. Il a été décidé le programme festif suivant :
  Le Samedi 9 août : Concours de pétanque suivi de l'apéritif et du repas avec 

animation. Maintien du prix du repas à 15€00 ainsi que du menu de l’année 
passée à savoir : Truffade et Veau de l’Aveyron. Une animation musicale est 
prévue mais n’a pas été décidé concrètement.

 Le Dimanche 10 août : Le matin, vide grenier et nouveauté dans les rues de 
Ségonzac, le tiercé de brebis ainsi qu’une course en sac pour les enfants suivi 
de l’apéritif et d’un menu Saucisses/frites.
Lors de ce week-end, il a été décidé de vendre des tee-shirts imprimés « Les 
Calades de Ségonzac » au prix de 10€00. Une commande de 100 tee-shirts 
sera faite dans différentes tailles.

 En ce qui concerne l’automne 2008. Nous reconduisons la grillée de châtaignes le 
vendredi 31 octobre 2008. (Les enfants du village pourraient nous préparer une 
petite surprise pour cette soirée d'halloween ???).

Aucune autre question n’ayant été posée, Mme la Présidente a levé la séance.

Le pot de l’amitié a été servi accompagné de la fouace régionale.

Nous vous remercions d’être venus aussi nombreux à l’Assemblée Générale 2008.

Le Bureau.


